
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.0 
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	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.1
	Assemblée du: 4 mai 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER l'Entente de construction et de servitude à intervenir entre Stationnement Modico Inc. (ci-après "Modico") et la Société de transport de Montréal (ci-après la "STM") pour les travaux de construction du poste de ventilation mécanique (ci-après le "PVM") Bishop et des travaux de Modico pour la construction de son immeuble. Dans le cas où Modico procède à la construction de son immeuble plus de quinze (15) jours ouvrables après la fin des travaux de la STM, l'Entente prévoit une servitude qui a pour but d'autoriser l'accès à la STM pour installer, maintenir, entretenir, réparer et remplacer le revêtement mural du poste et pour maintenir, entretenir, réparer et remplacer le parapet de bois sur le toit du poste, entre la propriété de la STM et celle de Modico, le tout aux frais de la STM; D'AUTORISER les signataires à consentir toute modification au projet d'entente qui n'est pas incompatible avec la présente recommandation, et de signer tout document nécessaire afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. .
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Le Bureau de projets Équipements Fixes Métro (ci-après "BPÉFM") doit débuter les travaux de construction du PVM Bishop en septembre 2016. Ces travaux feront l'objet d'une recommandation au conseil d'administration du 6 juillet 2016. La réalisation des travaux PVM Bishop requiert qu'une Entente de construction et de servitude soit signée entre la STM et Modico, afin d'assurer le bon déroulement desdits travaux, de convenir des conditions de chantier, et des conditions au moment où Modico procèdera aux travaux de construction de son immeuble. Ces conditions pourraient nécessiter la mise en place d'une servitude d'accès et d'entretien pour la STM seulement si les travaux de Modico débutent plus de quinze (15) jours ouvrables après la fin du chantier de la STM.  Un plan de communication sera mis en place lors des travaux de la STM afin d'informer la clientèle des impacts causés par ces derniers. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Démarche et conclusion: Modico est propriétaire du lot, connu comme étant le lot CINQ MILLION HUIT CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-QUATORZE (5 871 574) du cadastre du Québec. Le 5 février 2014 (Résolution CA-2014-037) et le 2 mars 2016 (Résolution CA-2016-046, la STM a acquis une parcelle de terrain de Modico, connu comme étant le lot CINQ MILLION HUIT CENT SOIXANTE ET ONZE MILLE CINQ CENT SOIXANTE-TREIZE (5 871 573) du cadastre du Québec. Une recommandation sera présentée au conseil d'administration du 6 juillet 2016 par le BPÉFM, concernant l'adjudication d'un contrat pour la construction du PVM Bishop. Avant d'adjuger le contrat de construction desdits travaux, une Entente de construction et de servitude doit préalablement être autorisée entre la STM et Modico, pour les conditions de chantier de la STM, et des conditions de mise en oeuvre de la construction de l'immeuble Modico, subséquente aux travaux de la STM. Modico pourra procéder à ses travaux de construction selon les deux scénarios suivants: 1) Scénario #1: Si Modico procède à la construction de son immeuble dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la fin du chantier de construction du PVM de la STM (Aucune servitude n'est requise). 2) Scénario #2: Si Modico reporte la mise en oeuvre de son projet de construction d'immeuble à une date ultérieure, soit plus de quinze (15) jours ouvrables suivant la fin du chantier de construction du PVM de la STM, alors :Modico consent une servitude réelle et perpétuelle d'accès à la STM pour installer, maintenir, réparer et remplacer le            revêtement du PVM, et du parapet de bois installé sur le toit du PVM, servitude qui persistera tant et aussi longtemps que les travaux de l'immeuble Modico n'auront pas débuté. La préparation des actes de servitude sera faite aux frais de la STM.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Développement durable: Une entente entre parties prenantes est une bonne pratique reconnue dans une démarche de développement durable (chantier 10 du plan de développement durable 2020 de la STM : engager nos parties prenantes).   
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Approvisionnement exploitation
	Préparé par – nom: Manon Chartrand
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-122 qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances. Subvention : La phase 3 du programme Réno-Systèmes a été admise par le MTQ à une subvention finale de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier, dont 262,7 M$ provenant du Programme d'aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP) et 149,7 M$ de Fonds Chantiers Canada. La Division soutien exploitation et projets de la Direction budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012.  
	montant total: 0
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: STM 29 03 30-C50Titre: Protocole d'entente et de servitude - Stationnement Modico Inc.
	Recommandation numéro: STM 29 03 30-C50
	Direction exécutive responsable principale: Ing., infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
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	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: RS-GP-EF-GN-GEN-9999-20363
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	Les fonds sont disponibles: [ ]
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	Date automatique page 3: 
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